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« 2ème partie » 
Imposition des bénéfices de liquidation
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Imposition des bénéfices de liquidation

Bases légales : articles 33b al. 2 et 3 LF et 37b al. 1 et 2 LIFD

(LFVS) :
"Le total des réserves latentes réalisées au cours des deux derniers exercices 
commerciaux est imposable séparément des autres revenus si le contribuable 
âgé de 55 ans révolus cesse définitivement d'exercer son activité lucrative 
indépendante ou s'il est incapable de poursuivre son activité pour cause 
d'invalidité. Les rachats au sens de l'article 29 alinéa l lettre e sont 
déductibles. Si un tel rachat n'est pas effectué, la part des réserves latentes 
réalisées correspondant au montant dont le contribuable prouve l'admissibilité 
comme rachat au sens de l'article 29 alinéa l lettre e est imposable selon 
l'alinéa 1. Le solde des réserves latentes réalisées est imposé selon l'article 63 
alinéa 3, mais au moins au taux minimum prévu par les barèmes. 

L'alinéa 2 s'applique également au conjoint survivant, aux autres héritiers et 
aux légataires, pour autant qu'ils ne poursuivent pas l'exploitation de 
l'entreprise qu'ils ont reprise; le décompte a lieu, au plus tard, cinq années 
civiles après la fin de l'année civile dans laquelle le contribuable est décédé. "
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Entrée en vigueur :

1.1.2008 pour les impôts cantonaux et communaux (LFVS).

1.1.20111.1.2011 (!) pour l’impôt fédéral direct (selon la loi).

Une Ordonnance va être publiée prochainement par l’AFC 
(procédure de consultation auprès des cantons en octobre 
dernier).

Par conséquent, la théorie et la pratique développées ciPar conséquent, la théorie et la pratique développées ci--
après sont susceptibles d'être modifiées en fonction du après sont susceptibles d'être modifiées en fonction du 
contenu de l’Ordonnance et de la Circulaire actuellement en contenu de l’Ordonnance et de la Circulaire actuellement en 
cours d’adoption.cours d’adoption.
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Conditions :

Cessation d’activité lucrative indépendante                     
(≠ changement d'activité).

Le contribuable est âgé de 55 ans révolus, 

ou il est incapable de poursuivre son activité pour cause 
d’invalidité selon art. 4 al. 2 LAI. (lien de causalité avec la 
cessation d'activité obligatoire).

Extrait légal :
"L’invalidité est réputée survenue dès qu’elle est, par sa nature 
et sa gravité, propre à ouvrir droit aux prestations entrant en 
considération" 
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Conditions :

Cette disposition s’applique exclusivement aux revenus 
provenant de la liquidation de l’entreprise (et non pas aux 
revenus ordinaires). 

Pour bénéficier de l’imposition sous forme de prestation en 
capital, il doit y a avoir une lacune de prévoyance qui doit être 
prouvée par le contribuable.

Si le contribuable décède, les héritiers peuvent demander 
l’application de ces dispositions dans les 5 ans, pour autant 
qu’ils ne poursuivent pas l’exploitation.

Cette disposition n'est accordée qu'une seule fois (attention à 
l’évasion fiscale si une activité indépendante reprend par la 
suite).
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Relation avec les art. 14a LF et 18a LIFD :

Si le contribuable demande l’application des art. 14a LF et 18a 
LIFD avant la liquidation de l’entreprise, les dispositions des 
art. 33b LF et 37b LIFD ne s’appliquent pas à la plus-value dont 
l’imposition est différée sauf si l’immeuble est aliéné durant les 
années N ou N-1.

Exemple : le contribuable demande le transfert de l 'immeuble durant l'année N-3 puis cesse son activit é durant l'année N

N-4 N-3 N-2 N-1 N N+1 N+2
transfert selon art.

14a al. 1 LF et

18a al. 1 LIFD

plus-value différée

jusqu'à l'aliénation

liquidation de l'entreprise

La plus-value sur l'immeuble ne peut pas bénéficier
de l'imposition selon art. 33b al. 2 LF et 37b al. 1 et 2 LIFD
sauf si l'immeuble est aliéné durant les années N o u N-1
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Rachat effectif de prévoyance professionnelle :

Le rachat effectif est prioritairement déductible 
du revenu ordinaire (art. 33 al. 1 lettre d LIFD – art. 
29 al. 1 lettre e LF).

Un excédent éventuel est déduit du bénéfice de 
liquidation.
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Rachat fictif :

Vu qu’il s’agit d’un allégement fiscal, le fardeau de la 
preuve est du ressort du contribuable.

Celui-ci doit donc produire toutes les pièces 
nécessaires au calcul du rachat fictif.
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Calcul du rachat fictif :

Sous réserve des dispositions finales de l’Ordonnance, 
ce rachat fictif est calculé sur la base du revenu 
moyen des 5 derniers exercices commerciaux 
précédant l'année de liquidation, multiplié par 15%    
et par le nombre d'années entre l'âge de 25 ans        
et l'année de la liquidation, mais au maximum, l'âge 
ordinaire de l'AVS 

Le montant maximum est toutefois limité à                 
10 x le montant du plafond selon art. 8 al. 1 LPP.       
(fr. 820’800.– en 2009).
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Calcul du rachat fictif :

Si l’activité a duré moins de 5 ans, on prend le nombre d’années
effectives qu’a duré l’activité indépendante.

Les contribuables (femmes/hommes) de plus de 64/65 ans 
n’ont pas droit à cette possibilité puisqu’il n’existe plus de 
lacune de prévoyance après 64/65 ans.

Les avoirs de prévoyance + les versements anticipés (y. c. EPL) 
+ les paiements des institutions de prévoyance (2ème et 3ème 
pilier a) sont déduits du rachat fictif.

En cas d’affiliation ultérieure dans une institution de 
prévoyance, le rachat fictif est traité comme une prestation 
de libre-passage et doit être déduit d’un éventuel rachat.
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Conséquences et impositions :

Les réserves latentes (bénéfice de liquidation) réalisées au cours des 
2 derniers exercices commerciaux (avant la cessation d’activité) sont 
imposables séparément (nouveau principe en matière d’IFD puisqu’à 
l’IC ce principe existait déjà – art. 63 al. 3 LF).

Pour l’ICPour l’IC, les rachats non effectués mais dont le contribuable prouve 
l’admissibilité déterminent, pour l'IC, le montant du bénéfice de 
liquidation qui sera imposé sous forme de prestation en capital (art. 
33 b al. 1 LF), le surplus faisant l’objet de l’imposition habituelle (art. 
63 al. 3 LF / 50% à l’IC). 

Pour l’IFDPour l’IFD (dès le 1.1.11), la part de rachat possible (et non effectué) 
est également imposable sous forme de prestation en capital (au taux 
d’1/5ème du barème ordinaire). Le surplus est imposable au taux 
d’1/5ème du montant imposable mais au minimum à 2%.
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Pertes reportée :

Les pertes reportées fiscalement admises doivent 
prioritairement être soustraites du revenu 
ordinaire.

L’éventuel surplus doit être déduit du bénéfice de 
liquidation.
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Attention : le rachat fictif qui est imposé aux 
conditions d’une prestation en capital doit être 
ajouté à d’éventuelles autres prestations en capital 
qui sont versées durant la même année.

Le BN de liquidation est également soumis 
intégralement aux cotisations AVS, indépendamment 
du mode d’imposition.
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1. Rachat effectif

BENEFICE ORDINAIRE
ET AUTRES REVENUS

REVENU IMPOSABLE TOTAL

 IC / ICo : 50% des taux ordinaires (Art. 33b al. 2 + 63 
al. 3 LF)

 IFD : taux = 1/5ème du montant  du bénéfice de 
liquidation - taux min. 2% (Art. 37b al. 1 LIFD)

DEDUCTIBLE D'ABORD DU REVENU ORDINAIRE
PUIS DU BENEFICE DE LIQUIDATION

RACHAT EFFECTUE BENEFICE DE LIQUIDATION
IMPOSABLE

BENEFICE DE LIQUIDATION
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2. Rachat fictif  - lacune de prévoyance 

BENEFICE ORDINAIRE
ET AUTRES REVENUS

IMPOTS ORDINAIRES

 IC / ICo : taux d'une prestation en capital (Art. 33b al. 
1 et 2)

 IFD : taux d'une prestation en capital - soit 1/5ème 
des taux  ordinaires  (Art. 37b al. 1 et 36 LIFD)

 IC / ICo : 50% des taux ordinaires (Art. 33b al. 2 + 63 
al. 3 LF)

 IFD : taux = 1/5ème du montant  du bénéfice de 
liquidation - taux min. 2% (Art. 37b al. 1 LIFD)

REVENU IMPOSABLE TOTAL

BENEFICE DE LIQUIDATION

RACHAT FICTIF
(lacune de prévoyance)

SOLDE DU BENEFICE DE 
LIQUIDATION
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TTous les éléments relatifs à l’imposition des ous les éléments relatifs à l’imposition des 
bénéfices de liquidation sous l’angle des bénéfices de liquidation sous l’angle des 

articles 33b al. 2 et 3 LF et 37b al. 1 et 2 articles 33b al. 2 et 3 LF et 37b al. 1 et 2 
LIFD vous sont donnés                       LIFD vous sont donnés                       

sous réserve de la publication de l’Ordonnancesous réserve de la publication de l’Ordonnance
sur l’imposition des bénéfices de liquidation en sur l’imposition des bénéfices de liquidation en 

cas de cessation définitive de l’activité cas de cessation définitive de l’activité 
lucrative indépendantelucrative indépendante
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Exemple 1 - bénéfice de liquidation au 30.11.2011 
avec lacune de prévoyance

BN ordinaire 2011 fr. 100'000.--

BN de liquidation au 30.11.2011 fr. 600'000.--

Résultat moyen des 5 exercices précédents (2006 à 2010) fr. 80'000.--
Avoir 2ème pilier fr. 0.--
Avoir 3ème pilier a fr. 250'000.--
Retrait EPL en 1999 - 3ème pilier a fr. 30'000.--

Le contribuable, célibataire, est âgé de 65 ans au moment de la liquidation.

Il touche également en 2011 une prestation en capital de fr. 250’000.–
provenant du pilier 3a.
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Exemple 1 - Proposition de solution 
(sous réserve de la publication de la Circulaire AFC) :

Il faut tout d'abord déterminer le montant du rachat fictif, soit :

Résultat moyen des 5 exercices précédents 

(fr. 80'000.-- x 15% x 40 ans) fr. 480'000.—

./. Avoir 2ème pilier - fr. 0.—

./. Avoir 3ème pilier a - fr. 250'000.—

+ différence avec « petite » déduction pilier 3a            + fr. 180’000.—

./. Retrait EPL en 1999 - 3ème pilier a - fr. 30'000.—

Rachat fictif fr. 380'000.—
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Exemple 1 - Proposition de solution (suite) :

Le bénéfice ordinaire de fr.  100'000.-- est imposé avec les autres 
revenus annuels 2011.

Le BN de liquidation de fr. 600'000.-- fait l’objet de 2 impositions 
distinctes et séparées :

� Fr. 380’000.– (rachat fictif) imposé sous forme de prestation en 
capital (min. 2%  - max. 4% à l'IC et 1/5ème du taux à l'IFD).
(Attention : pour le calcul du taux d’impôts, ce montant doit être 
additionné de la prestation en capital de fr. 250’000.--).

� Solde du BN de liquidation, soit fr. 220’000.–, imposé à 50% 
selon art. 63 al. 3 LF à l'IC et 1/5ème du montant à l'IFD. 
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Exemple 1 - Proposition de solution selon taux 2009 (suite) :

1. IC
Rachat fictif (imposé sous forme de prestation en capital) :
Fr. 380’000.-- x 4% * = fr. 15’200.--.

Bénéfice de liquidation :
Fr. 220’000.– x 6.8104% = fr. 14’982.90                                                     
(50% du taux ordinaire 13.6209% – art. 63 al. 3 LF)

2. IFD
Rachat fictif (imposé sous forme de prestation en capital) :
Fr. 380’000.-- x 2.2865% * = fr. 8’688.70.-- (1/5ème du taux ordinaire)

Bénéfice de liquidation :
Fr. 220’000.-- x 0.767% = fr. 1’687.40 (taux de 44’000.– soit 1/5ème de            
fr. 220’000.--) – mais au minimum 2% soit fr. 4’400.--

* Correspond au taux de fr. 630’000.– vu la PC du pilier 3a de fr. 250’000.--
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Exemple 2 - bénéfice de liquidation au 30.11.2011 avec rachat effectué

BN ordinaire 2011 fr. 150'000.--

BN de liquidation au 30.11.2011 fr. 300'000.--

Rachat possible et effectué fr. 200'000.--

Le contribuable, célibataire, est âgé de 65 ans au moment de la liquidation.
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Exemple 2 - Proposition de solution :

Le rachat est tout d'abord déduit dans le cadre du revenu ordinaire         
(fr. 150'000.--).

Le solde de fr. 50'000.-- résultant du rachat est ensuite réduit du 
bénéfice de liquidation.

Il reste donc fr. 250'000.-- du bénéfice de liquidation à imposer.
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Exemple 2 - Proposition de solution selon taux 2009 (suite) :

1. IC

Bénéfice de liquidation :
Fr. 250’000.– x 6.8528 % = fr. 17’132.-- (50% du taux ordinaire 
13.7056% – art. 63 al. 3 LF).

2. IFD

Bénéfice de liquidation :
Fr. 250’000.-- x 0.992% = fr. 2’480.-- (taux de 50’000.– soit 1/5ème 
de fr. 250’000.--) – mais au minimum 2% soit fr. 5’000.--


